
   
 

Critères de sélections 2012 : 

1. Belgian Climbing Team : 

1.1. Nombre d’athlètes pouvant participer: 

 Worldcup : Le CMBEL peut désigner un maximum de 4 athlètes par sexe et par 
catégorie pour participer à une manche de Coupe du Monde du calendrier 
international (*IFSC).  

 World championship : Le CMBEL peut désigner un maximum de 5 athlètes par sexe 
et par catégorie pour le Championnat du Monde (*IFSC). 
 

Le choix des athlètes par le CMBEL se fait sur base de l’avis des fédérations francophone et 

néerlandophone, eux-mêmes basés sur des critères objectifs définis par chacune des fédérations 

comme critères de sélection officiels aux compétitions internationales. 

1.2. Critères à prendre en compte pour les sélections aux compétitions internationales de 
difficulté et de vitesse : 
 
1. Top 10 au classement général du ranking IFSC de l’année précédente de la discipline 

choisie (classement général). http://www.ifsc-climbing.org/?page_name=ranglist 
2. Place en finale au Championnat du Monde de difficulté ou de vitesse (IFSC) selon la 

discipline choisie. 
3. Place de podium en Coupe d’Europe jeune de difficulté ou de vitesse selon la 

discipline choisie. 
4. Pour les places restantes dans chaque catégorie, sont pris en compte les résultats du 

Championnat de Belgique de difficulté ou de vitesse (Top 4) selon la discipline 
choisie. 
 

La liste officielle de l’équipe nationale 2012 sera publiée au milieu du mois de mai 2012 par le 

CMBEL. Seuls les athlètes figurant sur cette liste pourront participer à des compétitions 

internationales (IFSC) en 2012. Une exception est faite pour la manche de Coupe du Monde de Puurs 

où les sélections peuvent être étendues par les fédérations (CAB et KBF) en concertation. 

1.3. Critères à prendre en compte pour les sélections aux compétitions internationales Bloc : 
 
1. Top 10 au classement général du ranking IFSC de l’année précédente (classement 

général). http://www.ifsc-climbing.org/?page_name=ranglist 
2. Place de podium en Coupe d’Europe de Bloc (IFSC). 
3. Place en demi-finale au Championnat du Monde de Bloc (IFSC). 
4. Place de podium en Coupe d’Europe jeune de bloc. 
5. Pour les places restantes dans chaque catégorie, sont pris en compte les résultats du 

Championnat de Belgique de bloc (top 4). 
 

La liste officielle de l’équipe nationale 2012 sera publiée au milieu du mois de janvier 2012 par le 

CMBEL. Seuls les athlètes figurant sur cette liste pourront participer à des compétitions 

internationales (IFSC) en 2012. 

http://www.ifsc-climbing.org/?page_name=ranglist
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2. Belgian Youth Climbing Team 

Les critères de sélection ci-dessous sont examinés par le comité de sélection de la fédération (CAB-

KBF). 

2.1. Critères à prendre en compte pour les sélections aux compétitions internationales de 

difficulté : 

Pour chaque catégorie, il y a 4 places attribuées par les critères suivants (par ordre de priorité) : 

1. Top 10 au classement général du ranking IFSC de l’année précédente (classement général). 
http://www.ifsc-climbing.org/?page_name=ranglist 

2. Place de podium en Coupe d’Europe de difficulté (ECSC). 
3. Place en finale au Championnat du Monde ou d’Europe de difficulté (IFSC). 
4. Pour les places restantes dans chaque catégorie sont pris en compte les 2 meilleurs résultats 

de coupe de Belgique + les résultats du championnat de Belgique.  
5.  L’avis des membres du comité de sélection basé sur une série de questions relatives à la 

qualité de l’entraînement, au potentiel futur, à la motivation etc. 
 

2.2. Critères à prendre en compte pour les sélections aux compétitions internationales de 

bloc : 

Pour chaque catégorie, il y a 3 places attribuées par les critères suivants (par ordre de priorité) : 

1. Top 10 au classement général du ranking IFSC de l’année précédente (classement 
général). http://www.ifsc-climbing.org/?page_name=ranglist 

2. Place de podium en Coupe d’Europe Bloc (ECSC). 
3. Place en finale au Championnat du Monde ou d’Europe de Bloc (IFSC). 
4. Pour les places restantes dans chaque catégorie sont pris en compte les 2 meilleurs 

résultats de coupe de Belgique de bloc + les résultats du championnat de Belgique de 
bloc.  

5. L’avis des membres du comité de sélection basé sur une série de questions relatives 
à la qualité de l’entraînement, au potentiel futur, à la motivation etc. 

 

2.3. Critères à prendre en compte pour les sélections aux compétitions internationales de 

vitesse :  

Il n’y aura pas d’équipe d’escalade jeune de vitesse en 2012, la question sera réexaminée en 2013. 
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2.4. Catégories C&D : 

Pour chaque catégorie, il y a 4 places attribuées par les critères suivants (par ordre de priorité) : 

1. Top 5 au classement général d’une manche de compétition amicale internationale de l’année 

précédente. 

2. Top 4 de chaque catégorie au ranking des compétitions nationales. 
3. L’avis des membres du comité de sélection basé sur une série de questions relatives à la 

qualité de l’entraînement, au potentiel futur, à la motivation etc. 
 

Remarque : Pour les catégories C&D, les compétitions internationales étant amicales et organisées 

sous forme d’opens, la participation à ces opens reste la liberté de chacun. Par contre les fédérations 

peuvent soutenir plus particulièrement les athlètes sélectionnés par le comité de sélection. 

Les critères de sélection pour participer aux compétitions internationales (jeunes et senior) sont 

uniquement destinés à affecter de manière objective les places disponibles dans chaque catégorie et 

sont indépendants de toute aide financière aux athlètes. 

Depuis que le sport est devenu une matière communautaire en Belgique, les subsides sont distribués 

à chaque fédération, en accord avec leur agence de subventionnement (BLOSO pour la Communauté 

flamande et ADEPS pour la Communauté Française).  

  



   
 

Engagements des athlètes et parents : 

1) Affiliation à la fédération (CAB ou KBF). 

2) Participation aux stages proposés par sa fédération (sauf raisons exceptionnelles).  

3) Equipe A : Participation à l’ensemble de la saison de Coupe d’Europe. Les Championnat du 

Monde et d’Europe sont obligatoires. Manches de Coupe du Monde (senior) possible sur avis 

du coach de l’équipe senior de la discipline. Le jeune qui souhaite participer à des manches 

de coupe du Monde senior au détriment de manches de coupe d’Europe jeune pourra le 

faire à concurrence du même nombre de manche que les manches de Coupe d’Europe jeune 

au minimum et avec accord écrit préalable de sa fédération. 

Equipe B : Participation à au moins 3 manches de Coupe d’Europe. Pour une participation au 

championnat du Monde et ou d’Europe: minima = Top 10 ranking EYC ou avis du comité de 

sélection. 

Equipe C&D : Participation à minimum 2 compétitions internationales amicales (Ex : Youth 

Color Festival d’Imst et Rock Junior d’Arco) dont le déplacement est organisé par la 

fédération. 

4) Signature de la convention type avec la fédération. 

5) Signature de la Charte Ethique de la fédération. 

6) Signature de l’autorisation parentale de la fédération. 

7) Rédaction par l’équipe d’un article par déplacement destiné à être publié dans la revue ou 

sur le site web de la fédération. 

8) Respecter les principes et règlements en matière de lutte contre le dopage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


